
PRD-115 
 
Projet de délibération du 8 mars 2016 de Mme Natacha Buffet-Desfayes: «Le statut 
du personnel de la Ville de Genève doit respecter la Constitution». 
 

(renvoyé à la commission des finances par le Conseil municipal 
lors de la séance du 9 mars 2016) 

 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 
 
 

Considérant: 
 
– que la nouvelle Constitution cantonale est entrée en vigueur le 1er juin 2013; 
 
– que l’article 3 de ladite Constitution indique en son premier alinéa: «L’Etat est laïque. Il 

observe une neutralité religieuse»; 
 
– que, au sens de cette Constitution, l’Etat désigne tant le Canton que les communes; 
 
– que le personnel de l’Etat est tenu, en tant qu’agent de ce dernier, d’observer 

également une neutralité religieuse; 
 
– que le statut du personnel de la Ville de Genève ne précise pas l’obligation faite aux 

employés communaux d’observer une neutralité religieuse; 
 
– qu’il est indispensable de mettre au plus vite le statut du personnel en conformité avec 

les dispositions constitutionnelles genevoises, 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
vu l’article 30, alinéa 1, lettre w), et alinéa 2, de la loi sur l’administration des communes 

du 13 avril 1984; 
 
sur proposition d’une de ses membres,  
 

décide: 
 
Article unique. – Le statut du personnel de la Ville de Genève est modifié comme suit: 
 

«Art. 83 Attitude générale 
 

 »2 (nouveau) Les membres du personnel s’abstiennent de signaler leur appartenance religieuse 
par des propos ou des signes extérieurs lorsqu’ils sont en contact avec le public.» 

 


